
Conseil d’établissement de l’école de la Marée-Montante, 
      de l’Orée-des-Bois et de l’Étoile-Filante 

 

  
Mardi 12 décembre 2017 à 17h00 

    À l’école la Marée-Montante de St-Roch-des-Aulnaies 
 

Procès-Verbal 
Présences   

   

 Professionnel :  Pierre-Alexandre Dumont-Saucier 

 Personnel de soutien :  

 Service de Garde :  

 Enseignant(e)s : Andrée Rossignol, Roxanne Lévesque 

 Parents :  Geneviève Cloutier, Véronique Brillant, Magali Emond,  

 Direction :  Marc Chouinard    

 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

1.1 Mot de bienvenue et vérification du quorum 
Après constatation du quorum, la présidente ouvre la séance par les salutations 
d’usage et souhaite la bienvenue à tous. 

 
1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour du 12 décembre 2017 
Il est proposé par Véronique Brillant et unanimement résolu que l’ordre du jour soit 
adopté tel qu’il est présenté avec les modifications suivantes : 
 

2. DOSSIERS DE DÉCISION 

2.1 Approbation de la résolution 20171212-01 concernant l’allocation et la répartition 
des montants reçus pour les mesures dédiées et protégées 2017-2018 

  
RÉSOLUTION # 20171212-01 

 

ALLOCATION ET RÉPARTITION DES MONTANTS REÇUS POUR LES MESURES 
DÉDIÉES ET PROTÉGÉES 2017-2018 
 
CONSIDÉRANT la mise en place de mesures budgétaires dédiées et protégées 2017-2018 
par le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (MEES); 
 
CONSIDÉRANT QUE certaines mesures font l’objet de projets centralisés; 
 
CONSIDÉRANT QUE le MEES souhaite être informé des montants qui sont alloués aux 
écoles et de l’utilisation prévue de ces montants; 
 
IL EST PROPOSÉ par Geneviève Cloutier et unanimement résolu : 
 
QUE le conseil d’établissement confirme que la Commission scolaire de Kamouraska–Rivière-
du-Loup a alloué à l’école, dans le cadre des mesures dédiées et protégées 2017-2018, un 
montant total de 160 104,00 $, lequel est réparti conformément aux tableaux ci-après : 
 

PROJET 



Code de l'établissement 714015 

Établissement École M.-Mont.,Orée-Bois, Étoi.F 

Ordre d'enseignement dispensé Préscolaire, Primaire 

 
Regroupement 15010 - Milieu défavorisé 
 

Mesures Montants précalculés 
par le Ministère 

Montants transmis 
par votre commission 
scolaire 

15011 - Réussite des élèves en milieu 
défavorisé - Agir autrement 

 6,079.00 $ 

15015 - Renforcement des ressources et 
pratiques dédiées à la réussite en lecture et 
écriture pour les élèves des milieux les plus 
défavorisés 

 7,018.00 $ 

TOTAL - 13,097.00 $ 

 
Regroupement 15020 - Soutien à la persévérance 
 

Mesures Montants précalculés 
par le Ministère 

Montants transmis 
par votre commission 
scolaire 

15021 - Aide individualisée  7,278.00 $ 

15022 - Saines habitudes de vie  1,008.00 $ 

15023 (Mesure protégée) - À l'école, on 
bouge au cube! 

 8,000.00 $ 

15024 - Aide au parents 1,000.00 $ 1,000.00 $ 

15025 - Partir du bon pied! 132,600.00 $ 85,996.00 $ 

TOTAL - 103,282.00 $ 

 
Autres mesures 

 

Mesures Montants précalculés 
par le Ministère 

Montants transmis 
par votre commission 
scolaire 

15103 (Mesure protégée) - Acquisition de livres 
et de documentaires 

 1,295.00 $ 

15170 - Initiatives des établissements d'éducation 
préscolaire et d'enseignement primaire et 
secondaire 

7,379.00 $ 7,379.00 $ 

15312 - Soutien à l'intégration en classe ordinaire 
des élèves handicapés ou en difficulté 
d'adaptation ou d'apprentissage 

 3,131.00 $ 

15560 – Vitalité des petites communautés 31,920.00 $ 31,920.00 $ 

TOTAL - 43,725.00 $ 

 
TOTAUX 
 

Mesures Montants transmis par votre commission 
scolaire 

Regroupement 15010 - Milieu défavorisé 13,097.00 $ 

Regroupement 15020 - Soutien à la persévérance 103,282.00 $ 

Autres mesures 43,725.00 $ 

TOTAL 160,104.00 $ 

 



 

3. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

La clôture de la séance est proposée par Véronique Brillant à 17h30. 

Prochaine rencontre 22 janvier 2018 19h15 à Ste-Louise 

 

 

             

Magali Emond, Présidente     Marc Chouinard, Directeur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Document préparé par Marc Chouinard (Directeur) et Magali Emond (Présidente) 


